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Règlement du challenge LAMBEY 2019 
 
Un Challenge est organisé sur l'ensemble des épreuves PRO des concours organisé par le Haras 
de Monthome  en 2019 soit : 

 
- 22-23-24  mars 

- 19-20-21-22 avril 
-  17-18-19   mai 

- 11-12-13-14  juillet 
- 7-8-9 septembre 
- 4-5-6 octobre ou 11-12-13 octobre : Finale 

 
 

Le vainqueur recevra :LE POIDS DE SON CHEVAL en aliments haut de  gamme LAMBEY 
« WIN’SOR » 

 
Des points seront attribués pour chaque participation aux épreuves PRO de ces concours. Les 
épreuves vitesse et spéciales seront affectées d'un coefficient 1, les épreuves Grand prix et Derby 
d'un coefficient 1,5. Les points obtenus lors des épreuves finales d’ octobre sont doublés. Les points 
seront attribués aux concurrents classés dans l'épreuve (1er quart) comme suit :   
Le 1er de l'épreuve obtient :  5 points 
Plus 1 point par tranche de 4 concurrents ayant terminé l'épreuve 

Le maximum est de 20 points de base, ce qui signifie qu'au-delà de 60 classés, le nombre de points du 
premier est toujours de 20 points de base : la performance sportive sur une épreuve à 60, 80 ou même 
100 classés est du même ordre Ex : 1er sur 5 = 5 + (entier supérieur de 5/4) = 5 + 2 = 7 points de base 
Ex : 1er sur 25 = 5 + (entier supérieur de 25/4) = 5 + 7 = 12 points de base Ex 
: 1er sur 50 = 5 + (entier supérieur de 50/4) = 5 + 13 = 18 points de base Ex : 1er sur 100 = 5 + 
(entier supérieur de 100/5) = 5 + 20 = plafond de 20 points de base. 
Le 2ème de l'épreuve obtient le nombre de points du premier - 2, avec un minimum de 5 points de 
base. 
Les suivants dans le 1er quart obtiennent 1 point de moins par place perdue. 
Si un concurrent obtient plusieurs classements dans une même épreuve seul son meilleur classement 
est pris en compte pour le challenge, les points de ses autres classements n'étant pas ré attribues aux 
autres concurrents classés. 

 
Sera déclaré vainqueur du challenge LAMBEY le concurrent ayant obtenu le plus de points à l'issu de 
l'ensemble des épreuves. En cas d'égalité sera déclaré vainqueur le concurrent ayant obtenu le 
meilleur classement lors de l'une des épreuves finales. En cas de nouvelle égalité, les classements 
obtenus dans l'ensemble des autres épreuves du Challenge seront pris en compte. 

 
La participation à au moins une des épreuves de la finale et à la remise des prix du Challenge est 
obligatoire. La remise des prix du Challenge CWD aura lieu le dimanche du concours d’octobre a l'issu 
de l'épreuve Grand prix pro. Les épreuves amateurs suivantes ne seront pas prises en compte pour le 
challenge 


